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des bourses de perfectionnement, des bourses d'etudes 
et des bourses de stagiaires et a signaler au Conseil de 
tutelle les bourses se trouvant ainsi disponibles, qu'il 
s'agisse de bourses de perfectionnement, de bourses 
d'etudes ou de bourses de stagiaires dans des institu
tions publiques ou privees; 

2. Invite le Conseil de tutelle a demander au Secre
taire general de prendre les dispositions necessaires, 
compte tenu des modalites du Programme elargi d'assis
tance technique et de !'organisation de !'Administration 
de !'assistance technique, afin que les bourses de per
fectionnement d'etudes et de stagiaires offertes pour les 
habitants des

1 

Territoires sous tutelle £assent l'objet 
d'une bonne gestion administrative; 

3. Demande egalement au Conseil de tutelle d'invi
ter les Autorites chargees de !'administration a utiliser, 
selon des modalites 1 determiner, les bourses de perfec
tionhement, d'etudes et de stagiaires, et a donner, clans 
les Territoires sous tutelle qui relevent d'elles, la plus 
grande publicite a ces bourses; 

4. Invite !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture a donner toute 
l'assistance qui convient en vue de la mise en ceuvre 
de la presente resolution; 

5. Prie le Conseil de tutelle de lui presenter, a sa 
prochaine session ordinaire, un rapport sur les ques
tions qui font l'objet de la presente resolution. 

361 eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

558 (VI). Realisation de l'objectif d'autonomie 
ou d'independance dans les Territoires sous 
tutelle 

L' Assemblee generate, 

Considerant que, dans le cas d'un seul Territoire sous 
tutelle, a savoir la Somalie sous administration italienne, 
!'Accord de tutelle prevoit, conformement aux termes 
de la resolution 289 A (IV) de l'Assemblee generale, 
du 21 novembre 1949, une periode determinee de dix 
ans au bout de laquelle le Territoire sous tutelle devien
dra un Etat independant et souverain, 

Considerant qu'en vertu de l' Article 76 b de la Charte 
l'un des objectifs fondamentaux du regime interna
tional de tutelle est !'evolution progressive des habitants 
des Territoires sous tutelle vers la capacite a s'adminis
trer eux-memes ou l'independance, compte tenu des 
conditions particulieres a chaque Territoire et a ses 
populations, des aspirations librement exprimees des 
populations interessees et des dispositions qui peuvent 
etre prevues clans chaque accord de tutelle, 

l. Constate qu'a !'exception du Territoire sous 
tutelle de la Somalie, aucune Autorite administrante n'a 
fourni de renseignements sur la question de savoir clans 
quel delai et de quelle fac;on l'on escompte qu'un Terri
toire atteindra l'objectif d'autonomie ou d'indepen
dance; en consequence, 

2. Invite chaque Autorite chargee de !'administra
tion d'un Territoire sous tutelle autre que la Somalie 
a faire figurer dans chaque rapport annuel concernant 
son administration des renseignements relatifs: 

a) Aux mesures, prises ou envisagees, qui ont pour 
but de conduire le Territoire sous tutelle, clans le laps 
de temps le plus court possible, au stade de l'autonomie 
OU de l'independance; 

b) A la maniere dont, a cet egard, on tient compte 
des conditions particulieres a chaque Territoire, et a 
ses populations, ainsi qu'a. leurs aspirations librement 
exprimees; 

c) Au caractere approprie des dispositions des 
Accords de tutelle en vigueur en ce qui concerne les 
divers facteurs mentionnes ci-dessus; 

d) A !'evaluation approximative du delai qui lui 
parait necessaire, clans les circonstances existantes, pour 
mener a bien une ou plusieurs des diverses mesures 
destinees a creer les conditions prealables qui permet
traient au Territoire sous tutelle d'atteindre l'objectif 
d'autonomie ou d'independance; 

e) Au laps de temps clans lequel on escompte que le 
Territoire sous tutelle atteindra l'objectif d'autonomie 
OU d'independance. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

559 (VI). Rapport du Conseil de tutelle 

L' Assemblee generate 

l. Prend acte du rapport du Conseil de tutelle14 sur 
sa troisieme session extraordinaire et ses huitieme et 
neuvieme sessions; 

2. E.x-prime la conviction que le Conseil de tutelle, 
dans un esprit de comprehension et de cooperation veri
tables, continuera a contribuer - avec une efficacite 
toujours plus grande - a atteindre les buts eleves du 
regime international de tutelle; 

3. Recommande que le Conseil de tutelle etudie a 
ses prochaines sessions les observations et suggestions 
qui ont ete formulees au cours de la discussion du rap
port a la sixieme session de l' Assemblee generate, y 
compris les utiles debats qui ont eu lieu a la Quatrieme 
Commission sur divers problemes determines du regime 
de tutelle, en vue de clonner a ces problemes une 
prompte solution. 

361eme seance pleniere, 
le 18 janvier 1952. 

560 (VI). Renseignements relatifs a la mise en 
reuvre des resolutions du Conseil de tutelle 
et de l' Assemhlee generale concernant les 
Territoires sous tutelle 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 436 (V) et 433 (V), du 
2 decembre 1950, portant sur Jes renseignements rela
tifs i la mise en ceuvre des resolutions du Conseil de 
tutelle et de l'Assemblee generale concernant les Terri
toires sous tutelle, 

Ayant examine le memoire redige par le Secretaire 
general au sujet des renseignements relatifs a la mise 

"Documents officiels de l'Assemblee generale, sixicme ses
sion, Supplement n• 4. 




